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Cabrials, à Aumelas

« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas » FR9101393

« Garrigues de la Moure et d’Aumelas » FR9112037



Présentation succincte des sites Natura 2000

Ordre du jour

Bilan de l’année 2018

1 présentation thématique :

Présentation et validation des actions prévues pour 2019

Bilan des 3 premières années d’animation (2015-2017)



Présentation succincte des sites Natura 2000



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Le site

11 communes 

3 intercommunalités

10 693.8 ha



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les enjeux

Murin à oreilles

échancrées

Grand 

rhinolophe

Petit 

rhinolophe

6 espèces de chauves-souris 

d’intérêt communautaire
Murin de 

Capaccini
Petit murinMinioptère 

de Schreibers

3 habitats prioritaires 

Parmi 11 d’intérêt 

communautairePrés humides
Mares temporaires

méditerranéennes
Parcours 

substeppiques



« Garrigues de la Moure et d’Aumelas »

Le site

8 communes 

3 intercommunalités

9 015 ha



« Garrigues de la Moure et d’Aumelas »

Les enjeux

Aigle de bonelli

Pipit rousseline

Fauvette pitchou

Bruant ortolan

Busard cendré
14 espèces

d’intérêt communautaire



Lancement 

de la démarche

Validation 

du DOCOB 

Animation du site Habitat

2011 à 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Elaboration du 

DOCOB

Rappel du calendrier

COPIL 1 COPIL 2 COPIL 3

Animation du 

site Oiseaux 

COPIL 4



Bilan des 3 premières années d’animation 
(2015-2017)



Les contrats passés avec les acteurs

Contrats 
agricoles

3 contrats
378 ha

Contrat 
forestier

0

Contrat 
« ni-ni »

4 contrats
5 mares

1 gîte à chiro
6,5 ha débroussaillés

€



Les contrats passés avec les acteurs

Chartes de bonnes pratiques

3 sociétés de chasseurs

Des fédérations sportives sensibilisées (rando, spéléo)

€



Les outils de communication

Un site web

Deux lettres d’infos

Une cavité équipée de panneau

5 sorties « grand public » en 2016 et 2017

http://valleeherault.n2000.fr/



Anecdote ! Site choisi parmi les 1700 sites Natura 2000 

français dans le cadre de l’audit 2015 de la Cour des comptes 

européenne

- 7 projets de travaux

- 13 manifestations sportives

Les projets accompagnés dans le cadre de 

l’évaluation des incidences



Les études sur les espèces ou habitats

- Suivi des cavités à 
chauves-souris

enquête dans le bâti

- Hiérarchisation des mares
temporaires

- Mise à jour de la 
cartographie des parcours 

substeppiques



Type d’action Montant

Animation
(salaires et prestations)

84 610,12 €

Contrats agricoles 
(sur 5 ans)

151 891,96 €

Contrat non agricole 57 397,81 €

Total 293 899,89 €

En termes de temps passé par la CCVH : 302 j

Le bilan financier sur 3 ans
de 2015 à 2017

Bilan complet téléchargeable sur : 

http://valleeherault.n2000.fr/

Rubrique « pour aller plus loin »

http://valleeherault.n2000.fr/


Présentation et  bilan de l’année 2018



Le point financier 2018

 1er mars 2018 au 31 mars 2019

Montants TTC

Régie (temps de travail) 7848,98

Frais indirects (15%) 1177,35

Prestations 5998,52

Total 15 024,85

Montants TTC

Régie (temps de travail) 7848,98

Frais indirects (15%) 1177,35

Prestations 13998,52

Total 23 024,85

Total =
38 049,7 €



Le point humain 2018

En heures

Animatrice Natura 2000 319,8

Chef de projet Espaces naturels 15,6

Total 335,4

En heures

Animatrice Natura 2000 319,8

Chef de projet Espaces naturels 15,6

Total 335,4

Total =
670,8 h

 1er mars 2018 au 31 mars 2019



Les actions contractuelles

Les contrats agricoles = MAEC

En 2016 : 183,83 ha
En 2017 : 194,33 ha

Total engagé sur le site :  378,16 ha

A partir de 2018, la Région Occitanie donne la 
priorité aux enjeux « eau » et n’autorise plus 

le financement de contrats agricoles à 
vocation biodiversité, et ce jusqu’à la fin du 

PDR (2020).



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni

Un contrat sur les mares temporaires
 St-Paul et Valmalle
Aumelas (2 mares)
Murviel les Montpellier (privé)

Travaux finalisés en 2018

Montant du contrat
8 200 €



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni

Un nouveau projet de contrat transversal 

St-Paul-et-Valmalle : mare + pelouses
Montarnaud : mare

Initié en 2018



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni

Mas de Terrus,
restauration d’un gîte à chauves-souris

Murin à oreilles

échancrées

Grand 

rhinolophe

Petit 

rhinolophe

Finalisé en 2018

Montant du contrat : 16 100,4 € 



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni

Un contrat en cours sur le Mas de Terrus



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni



« Montagne de la Moure et causse d’Aumelas »

Les actions contractuelles

Les contrats ni-ni

A faire : pose du panneau + pose des thermo-hygromètres et suivi



Bilan des actions contractuelles

Contrats ni-ni Type de 
bénéficiaire

Date de dépôt Montant TTC Avancement

4 mares temporaires CEN Sept 2016 8 200 € Finalisé

Restauration Terrus 
pour chiroptères

Commune Juin 2017 16 100.4 € Finalisation 1er

semestre 2019

1 mare temporaire Privé Sept 2017 5 802.79 € Finalisation 1er

semestre 2019

Maintien des milieux 
ouverts

Société de 
chasse

Sept 2017 27 294.62 € Débute en février 
2019

57 397.81 € TOTAL



Les actions de communication

Animations grand public

10 mai 2018 – Villeveyrac
Balade à la découverte des oiseaux du causse
 11 personnes

23 août 2018 – Vendémian
Stand sur Natura 2000, espèces et habitats
 25 participants

01 décembre 2018 – Aumelas (Cabrials)
Balade à la découvert du causse, ses paysages ouverts et son pastoralisme 
 7 participants

06 mars 2019 – Aumelas (Estagnol)
Découverte des mares temporaires et de leurs habitants dans le cadre du 
programme « Fréquence grenouille » 

Coût : 800 €



Les actions de communication

Animations scolaires

Coût : €

 Ecole Lucie Aubrac, à Pignan

3 interventions auprès d’une classe de CE2 :
 1ère intervention : sortie sur les habitats naturels
 2ème intervention : sur les espèces
 3ème intervention : sur les menaces et les mesures de gestion



Les actions de communication

Une exposition en cours de finalisation

Coût : 1153,6 €
(soit 2/3 du coût total de l’expo car expo commune avec l’autre site 

N2000 géré par la CCVH)



Les actions de communication

La lettre d’information # 4

Coût : 3 683,44 €
Impression de 16 550 exemplaires : 807,40 €

Distribution dans les boîtes aux lettres des 11 communes : 2 876,04 €



Intérêt de la lettre d’info dans toutes les boîtes aux 
lettres?

Pour une information plus régulière : 

une lettre trimestrielle envoyée par mail 
aux membres du COPIL ?

PROPOSITION

QUESTION

Les actions de communication



Les actions de communication

Mise à jour du site internet

http://valleeherault.n2000.fr/

 3 actualités sur les sites d’Aumelas en 2018



Veille environnementale

Porté à connaissance

Des évènements/équipements sportifs
4 manifestations sportives

Des projets liés à l’énergie
 1 projet photovoltaïque/éolien

Projet de déclassement zone N sur Poussan

Problématique des remblais qui se multiplient



Veille environnementale



Inventaire des chauves-souris dans le bâti
Amélioration des connaissances

Coût : 800 €

Murin à oreilles

échancrées

Grand 

rhinolophe

Petit 

rhinolophe

7 petits rhinolophes dans le vide sanitaire à 
Valoussières (Aumelas)

14 murins à oreilles échancrées dispersés 
dans le Mas de Siau (Villeveyrac)



Aigle de Bonelli : analyse des données GPS

Amélioration des connaissances

Coût : 9 780 €



Présentation des perspectives 2019



Les perspectives financières 2019

Du 1er avril 2019 au 31 mars 2020
Sur les 3 sites Natura 2000 gérés 
par la CCVH

Montants TTC

Régie (temps de travail) 41 500 €

Frais indirects (15%) 6 200 €

Prestations 36 000 €

Total 83 700 €

Laure Béné (10 %)
Mélina Choupin (100%)

Dont 13 000 € sur 
les sites d’Aumelas



Du 1er avril 2019 au 31 mars 2020
Sur les 3 sites Natura 2000 gérés 
par la CCVH

Montants TTC

Régie (temps de travail) 41 500 €

Frais indirects (15%) 6 200 €

Prestations 36 000 €

Total 83 700 €

Laure Béné (10 %)
Mélina Choupin (100%)

Dont 13 000 € sur 
les sites d’Aumelas

Les perspectives financières 2019

Dont 7 500 € sur 
les sites d’Aumelas

73 200 €
- 9 %

Baisse du budget 

-10 %



 Un contrat sur une mare temporaire 
Mas de Sainton – commune d’Aumelas

 Un contrat d’ouverture des milieux
Société de chasse Murviel & St Paul et Valmalle

Travaux avant 1er mars 2019

Les perspectives 2019

Avancement des contrats ni-ni

+ nouveau contrat 

transversal avec le CEN



Les perspectives 2019

Amélioration des connaissances

Suivi des chauves-souris : poursuite de l’inventaire dans les mas qui 
n’ont pas pu être visités en 2018 + sensibilisation auprès propriétaires 
de gîte identifiés en 2018

Etude complémentaire sur le Bruant ortolan (exigences écologiques 
et préconisation de gestion)



Actions transversales sur les 3 sites

Les perspectives 2019

Animations : sorties nature & sensibilisation des publics non captifs & 
sensibilisation auprès des scolaires

Mise en circulation de l’Exposition itinérante



Merci pour votre attention


